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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux 

enquŒtes techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, 

ainsi qu�à celles du �Code pour la conduite des enq uŒtes sur les accidents et incidents de 

mer� RØsolutions n°.A.849.(20) et A.884 . (21) de l�Organisation Maritime Internationale 

(OMI) des 27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas 

ØtØ conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer 

des responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en 

tirer des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à 

des interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte  

B. Dossier photographique  

C. Cartographie et coefficients de marØe 
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A1 : Zone ocØanique couverte en VHF dans le SMDSM 
 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 

BM : Basse Mer 
 

CGO : Certificat GØnØral d�OpØrateur des radiocommunications 
 

CRO : Certificat Restreint d�OpØrateur 
 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 

PCMM : Permis de Conduire des Moteurs Marins 
 

GPS : Global Positioning System (SystŁme de Positionnement par Satellite) 
 

kW : kiloWatt 
 

PM : Pleine Mer 
 

SHOM : Service Hydrographique et OcØanographique de la Marine 
 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
 

VHF : Very High Frequency (Ondes mŁtriques) 



   
   
   Page 5 sur 32

�� �
����
�����
�
 

Le 10 octobre 2004, le fileyeur MARIE MAO rentre de ses lieux de pŒche et fait route 

pour le Conquet. Le temps est maniable, avec mer peu agitØe, houle de Sud-Ouest de 2 à  

3 mŁtres et vent de secteur Est force 4 à 5 atteign ant 6 Beaufort localement, avec rafales. 

 

Vers 12h20 heure locale, il se prØsente à l�entrØe du port du Conquet ; pris entre les 

falaises de la presqu�île de Kermorvan et la tourelle de la Louve, il talonne et, sous la violence 

du choc, se retrouve cap à l�Ouest. 

 

L�Øquipage, composØ de quatre hommes, rØussit à quitter le bateau ; mais un des 

matelots disparaît ; son corps ne sera retrouvØ que trois jours aprŁs. Deux marins peuvent 

gagner la falaise ; le dernier, blessØ, est coincØ dans une grotte et ne pourra Œtre rØcupØrØ 

qu�à la basse mer, quelques heures plus tard. 

 
�� �����'���
 

Le MARIE MAO est un fileyeur-caseyeur classique de 11 mŁtres. ArmØ au Conquet, il 

est armØ en petite pŒche ; les sorties durent au maximum une quinzaine d�heures. 

 

Le jour de l�accident, ses lieux de pŒche sont les abords Sud de l�île d�Ouessant. Il 

pŒche aux filets de fond. 

 

Afin de ne pas subir les effets des courants de marØe, la pŒche se pratique en 

pØriode de morte-eau. Le mouillage des filets se fait pendant les trois jours prØcØdant le jour 

de plus faible coefficient et se termine ce jour-là . Ce mŒme jour, le relevage des premiers filets 

commence et se poursuit sur les cinq jours qui suivent. 

 

L�activitØ est donc cyclique : sur un mois, deux pØriodes, tournant autour du premier 

et dernier quartier de lune, sont consacrØes aux sorties en mer et au traitement des captures ; 

elles correspondent à l�activitØ la plus intense et totalisent de 16 à 19 jours, suivant les 

coefficients de marØe et les conditions mØtØorologiques. Le reste du mois, c�est-à-dire les 

pØriodes autour de la nouvelle lune et de la pleine lune, sont passØes à terre et servent à 

entretenir le bateau et à ramender les filets. 
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Le MARIE MAO, ex-IOLLA, est un navire de pŒche polyvalent (fileyeur / caseyeur / 

ligneur) en polyester construit par les Chantiers JEANNEAU en 1986. Il a toujours ØtØ exploitØ 

en petite pŒche et pour une navigation de 3Łme catØgorie. 
 

D�abord exploitØ comme ligneur à sa mise en service, il l�a ensuite ØtØ comme 

fileyeur. 
 

PropriØtØ de patrons de l�Ile de MolŁne de 1986 à 1991, puis de Morlaix, il a ØtØ 

achetØ par son patron-armateur actuel en fØvrier 1994. 

 
Le MARIE MAO a pour caractØristiques principales : 
 

��Indicatif : FH 9552 ; 

��N°d�immatriculation : BR 638028 ; 

��Longueur HT : 10,90 m ; 

��Largeur HT : 4,06 m ; 

��Jauge brute : 12,46 tx ; 

��Creux : 1,51 m ; 

��Franc-bord moyen : 445 mm ; 

��Moteur : CUMMINS 6C8.3 MTA ; 

��puissance  : 180 kW ; 

��Vitesse en route : 8 à 9 noeuds . 

 
Motorisation 
 

Depuis son neuvage, le MARIE MAO Øtait ØquipØ d�un moteur BAUDOUIN 4 temps six 

cylindres 6F11 SR, d�une puissance de 180 kW et tournant à 2.800 t/mn, avec un 

rØducteur/inverseur ayant un taux de rØduction de 2,95/1. 

 

En fin 2000, ce moteur a ØtØ remplacØ par le moteur actuel CUMMINS, de mŒme 

puissance, et tournant à 2.100 t/mn ; le rØducteur/ inverseur a ØtØ Øgalement changØ. 

 
MatØriel de pŒche 
 

Le matØriel de pŒche est constituØ d�une trentaine de filets pour un poids total de 

2.340 kg. 
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Le navire est ØquipØ d�un vivier de 700 litres pouvant contenir 200 kg de crustacØs. Il 

est placØ sur le pont à l�avant de la timonerie. Le poids total maximum de captures est de 

1.500 kg, dont 200 kg en vivier, et 500 kg en cale. 

 

Le navire est ØquipØ d�un vire-filets situØ à tribord à l�arriŁre de la timonerie. 

 
MatØriel de radiocommunications 
 

Le navire est ØquipØ pour une navigation en zone couverte VHF : 
 

• VHF FURUNO FM 2510 ; 

• VHF SAILOR RT 2840 ; 

• VHF SMDSM portable AXI S50. 

 

Mais aucune des VHF n�est ØquipØe d�appel sØlectif numØrique, ce qui aurait du Œtre 

le cas pour au moins une d�entre elles, la zone de navigation Øtant classØe A1. 

 
MatØriel de navigation 
 

Le navire est ØquipØ de : 
 

�� 1 radar FURUNO M 1832 de 4 kW ; 

�� 1 GPS FURUNO GP 31 et un GPS diffØrentiel MLR FX 4121 ; 

�� 1 pilote automatique SIMRAD ROBERTSON AP 22 ; 

�� 1 lecteur de cartes GEONAV LCD 11 ; 

�� 1 compas magnØtique PLATH. 

 
MatØriel de sauvetage 
 

Le MARIE MAO est ØquipØ d�un radeau classe III de 6 places dont la visite Øtait 

prØvue en octobre 2004. Il n�a pas ØtØ utilisØ. 

 

Il est dotØ de six brassiŁres de sauvetage. Il avait ØtØ recommandØ à la derniŁre 

visite annuelle de les tenir le plus accessibles possible. Au jour de l�accident, elles Øtaient 

entreposØes dans le poste d�Øquipage. Elles n�ont pas ØtØ utilisØes, mais ont ØtØ retrouvØes 

flottant autour du bateau. 

 
Visites et titres de sØcuritØ 
 

La derniŁre visite annuelle a ØtØ passØe le 30 septembre 2004 et aucune des 

prescriptions Ømises n�a de lien avec l�accident. Une prescription, dØjà formulØe lors de la 
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visite du 30.septembre 2003, demande à l�armateur de se rapproch er de l�Agence nationale 

des frØquences pour une inspection de l�installation radio, dont la derniŁre visite remonte au 

24.septembre 2002. 

 

Le dernier carØnage a eu lieu en juillet 2004. 

 

Le permis de navigation, dØlivrØ le 25 septembre 2002, a ØtØ renouvelØ le 

30.septembre 2004 pour un an. 

 
Modifications 
 

Outre la remotorisation mentionnØe plus haut, le MARIE MAO a ØtØ modifiØ en 

aoßt.1999 : l�abri du pont arriŁre, fait de bâches montØes sur une structure mØtallique, a ØtØ 

remplacØ par un abri plus lØger fait de panneaux en « nids d�abeille » et le vire-filets actuel mis 

en place. 

 
Incidents de mer 
 

A la connaissance du BEAmer, le MARIE MAO a subi avec son propriØtaire actuel les 

incidents suivants : 
 

- 13 avril 1997 : remorquage suite à talonnage ; voie d�eau, crØpine de 

prise d�eau refroidissement du moteur obstruØe ; 
 

- 22 aoßt 2001 : envahissement à quai du navire suite à dØmontage d u filtre 

à eau de mer et marØe montante ; 
 

- 06 octobre 2001 : remorquage suite à engagement de l�hØlice ; 
 

- 08 janvier 2002 : remorquage suite à engagement de l�hØlice ; 
 

- 12 mars 2002 : remorquage suite à dØfectuositØ d�entraînement de la 

pompe de refroidissement du moteur ; 
 

- 11 mars 2003 : remorquage suite à obstruction du circuit de gazol e ; 
 

- 12 mars 2003 : remorquage suite à panne moteur ; 
 

- 30 mars 2003 : remorquage suite à engagement de l�hØlice. 
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La dØcision d�effectif, visØe le 20 aoßt 2001 par le chef du Service des affaires 

maritimes de Brest, fixe l�Øquipage à deux personnes : un patron-mØcanicien, titulaire d�un 

Certificat de capacitØ et d�un Permis de conduire les moteurs (PCM), et un matelot titulaire du 

Certificat d�initiation nautique (CIN). Le permis de navigation autorise l�embarquement de 

4.personnes maximum. Quatre marins sont inscrits sur le rôle. 

 

Nous avons vu au paragraphe 2 que l�activitØ d�un fileyeur comprend deux cycles 

par mois à la mer sØparØs de pØriodes à terre, chacun de ces cycles comprenant une pØriode 

de mouillage des filets jusqu�à la morte-eau, puis une pØriode de relevage. 

 

Pendant la pØriode de mouillage des filets, un membre d�Øquipage reste à terre 

prØparer les filets ; pendant la pØriode de relevage, l�Øquipage est au complet, les prises 

devant Œtre dØmaillØes et triØes à bord. 

 

Au moment de l�accident, le plus faible coefficient de marØe de morte-eau Øtant le 

jeudi 7 octobre 2004 (coefficient 22), le cycle de pŒche avait commencØ le 04 et devait se 

terminer le 12 octobre. Le 10 octobre, le MARIE MAO est donc en phase de relevage de filets, 

avec quatre personnes à bord : le patron-mØcanicien et trois matelots (voir annexe C heures et 

coefficients de marØe). 

 

Le patron-mØcanicien est titulaire du certificat de capacitØ et du permis de conduire 

les moteurs, comme l�exige la rØglementation pour Œtre patron-mØcanicien. Il a commencØ à 

naviguer comme mØcanicien de 1990 à 1994. En 1994, il a suivi le cours de capacitaire, 

obtenu le certificat, et acquis le MARIE MAO, dont il est patron depuis ce temps. 

 

Les trois matelots ont embarquØ successivement sur le MARIE MAO entre mars 2001 

et octobre 2003 et ont naviguØ exclusivement sur ce navire. Depuis leur arrivØe, le patron a fait 

l�effort de les envoyer suivre une formation, qui a ØtØ validØe pour deux d�entre eux 

(capacitaire + PCMM 250 kW). En outre, deux d�entre eux ont obtenu le CRO. 

 

Deux membres de l�Øquipage dont le patron n�Øtaient pas à jour de leur visite de 

contrôle d�aptitude mØdicale. 
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���(4�&, le MARIE MAO quitte le port du Conquet à destination des lieux de pŒche. 
 

���&4�&, les opØrations de relevage des filets commencent dans le Sud-Ouest 

d�Ouessant. 
 

���-4(�, le MARIE MAO fait route vers le Sud du phare de la Jument pour relever la 

derniŁre sØrie de filets. 
 

����4(�, le patron met route terre : cap au 120° pour arri ver dans le Nord du haut-

fond Placen Ar Beniguet, puis cap au 090° pour passer dans le Sud de la to urelle 

« Ar Men Alec ». 
 

��Vers ��4��, le patron met cap au 070°/ .075° pour atterrir sur l�entrØe du port du 

Conquet. 
 

��Vers ��4��, le MARIE MAO s�Øchoue entre la tourelle de la Louve et la presqu�île de 

Kermorvan. Les marins sautent du bateau. Deux d�entre eux, aidØs par le patron, 

gagnent la terre ferme et escaladent la falaise. Le patron retourne à l�eau aider le 

troisiŁme matelot, mais est entraînØ par le ressac et passe sous la quille du navire. 

Une lame le ramŁne vers une faille. Il se fracture une jambe dans ces mouvements. 

Le matelot disparaît et son corps sera retrouvØ trois jours aprŁs dans une grotte de 

rochers. 
 

����4�&, le patron de la SNSM du Conquet, qui habite tout prŁs de la station a ØtØ 

tØmoin de l�accident de son domicile, prØvient le CROSS Corsen et rappelle 

l�Øquipage de la vedette SNSM. 
 

���)4��, le patron du MARIE MAO, qui avait ØtØ mis en sØcuritØ par un pompier, peut 

Œtre ØvacuØ. 
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Le MARIE MAO a subi trois formes de dommages : 

 

��La quille (voir photo annexe B) 

 

La quille a ØtØ entiŁrement ouverte sur toute la longueur du navire, depuis l�Øtambot 

jusqu�à l�Øtrave ; le bordØ tribord, dans sa partie basse entre bouchain et quille, prØsente des 

dØchirures et arrachements longitudinaux du polyester. 

 

Ces dommages montrent que le MARIE MAO a percutØ violemment le fond marin, fait 

de roches, avec une erre suffisante pour monter dessus sur toute la longueur du navire. 

 

��L�hØlice (voir photo annexe B) 

 

Les quatre pales de l�hØlice sont brisØes et dØformØes. Les enquŒteurs du BEAmer 

ont constatØ que la pale se trouvant en position horizontale tribord a perdu la moitiØ de sa 

surface, les trois autres pales ayant ØtØ cassØes principalement sur leur bord d�attaque. 

 

Cet Øtat ne peut s�expliquer que par la rotation de l�hØlice dont les pales ont rabotØ 

la roche successivement, le navire ayant toujours de l�erre en avant. 

 

Ceci dØmontre que, lorsque le MARIE MAO a talonnØ, son moteur Øtait en route. 

 

��Le côtØ tribord de la coque et des superstructures (voir photo annexe B) 

 

Toute la coque tribord est ouverte sur l�ensemble de sa longueur au-dessus du 

bouchain, du tableau arriŁre à l�avant de la timone rie, laissant à l�air libre le local de barre, le 

compartiment moteur et le poste d�Øquipage. Les superstructures sont Øgalement ØventrØes 

sur tribord, la timonerie Øtant dØmolie jusqu�à son milieu. L�abri du pont de travail est affaissØ 

et dØmoli sur tribord. 

 

Ces dØgâts sont dus aux mouvements de la marØe et de la houle aprŁs l�accident, le 

MARIE MAO ayant pivotØ sur lui-mŒme au moment de l�accident, puis Øtant venu contre la 

falaise. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la 

rØsolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• facteurs naturels ;  

• facteurs matØriels ;  

• facteur humain. 

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• certain, probable ou hypothØtique,  

• dØterminant ou aggravant, 

• conjoncturel ou structurel, 

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 
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7.1.1 Conditions gØographiques 

 
Le port du Conquet, situØ entre la presqu�île de Kermorvan et la pointe de Sainte-

Barbe, a son entrØe dØlimitØe par deux marques latØrales : au Sud-Ouest, l�extrØmitØ du môle 

de Sainte-Barbe, portant à son extrØmitØ un feu vert, et au Nord-Ouest, la tourelle latØrale 

bâbord de la Louve, marquant les hauts fonds rocheux dØbordant les falaises de Kermorvan. 

 

Le MARIE MAO n�aurait jamais du se trouver entre la tourelle de la Louve et les 

falaises de Kermorvan. Mais s�y trouvant, avec de l�erre en avant de surcroît, la nature des 

fonds a eu pour consØquence la dØchirure de la quille sur toute sa longueur. MalgrØ une 

configuration difficile, la falaise tombant dans l�eau avec des rochers escarpØs, l�Øvacuation du 

navire a ØtØ possible : deux matelots ont rØussi à se dØgager. Mais le patron a ØtØ gravement 

blessØ et n�a pu Œtre dØgagØ que quelques heures plus tard à la marØe descendante, et le 

dernier matelot a disparu. Enfin, le navire a tossØ contre la falaise sur son côtØ tribord. 

 

La configuration gØographique de l�entourage immØdiat du naufrage, si elle ne 

constitue pas une cause ayant provoquØ l�accident, en constitue nØanmoins un facteur 

aggravant. 

 
7.1.2 Effets de la marØe 

 
Au moment de l�accident, la marØe Øtait montante. La prochaine pleine-mer à Brest 

Øtait à 14h38, avec un coefficient de marØe de 55. En se rØfØrant à l�Atlas des courants de 

marØe de la côte Ouest de Bretagne ØditØ par le SHOM (ouvrage 560 UJA), on constate que 

le MARIE MAO subissait un courant portant au Nord d�environ 1,8 n�ud alors que, s�approchant 

du Conquet, il avait un cap à l�Est-Nord-Est. 

 

Les conditions de marØe constituent donc un facteur conjoncturel aggravant de 

l�accident. 

 
7.1.3 Conditions mØtØorologiques 

 
Les prØvisions mØtØorologiques Øtaient pour la journØe du 10 octobre 2004 : vent 

d�Est, 4 à 5 Beaufort atteignant localement force 6 , avec rafales ; pour la Pointe Bretagne, 

houle modØrØe de Sud-Ouest 2 à 3 mŁtres, visibilitØ souvent rØduite 2 à 4 milles sous 

prØcipitations. 
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Le MARIE MAO prenant le vent par son quart avant tribord, la dØrive due au vent s�est 

ajoutØe à celle du courant de flot portant au Nord. La houle a rendu plus difficiles les 

opØrations d�Øvacuation et de sauvetage aprŁs l�accident, dans un cadre gØographique dØjà 

dØfavorable comme expliquØ plus haut. 

 

Houle et vent constituent un facteur conjoncturel aggravant. 
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Le patron du MARIE MAO a dØclarØ que la cause de l�accident Øtait due à une 

dØfaillance mØcanique, le moteur ayant commencØ à « rØguler » lorsque le navire se trouvait à 

100/150 mŁtres dans le Sud de la tourelle de la Louve ; il a Øgalement fait Øtat de problŁmes 

d�alimentation en gazole. Il a aussi dØclarØ faire des appoints de gazole rØguliŁrement. Sur ce 

dernier point, une facture de la CoopØrative armoricaine d�avitaillement en date du  

12 octobre atteste des livraisons de gazole les 5, 8 et 9 octobre. 

 

L�examen de la quille et de l�hØlice montre clairement que le MARIE MAO est montØ 

sur la roche sur toute sa longueur avec l�hØlice en rotation ; si le moteur avait ØtØ stoppØ, la 

quille n�aurait pas ØtØ ouverte sur toute sa longueur, et seulement une pale de l�hØlice, peut-

Œtre deux, auraient ØtØ abimØes, mais pas les quatre. De plus, le bateau, sans erre, n�aurait 

pas pu pivoter brusquement sur lui-mŒme cap à l�Ouest quand il s�est ØchouØ. 

 

Enfin, l�accident ne se serait sans doute pas passØ aussi vite : le patron aurait eu le 

temps de mouiller, les brassiŁres auraient pu Œtre capelØes et le radeau de sauvetage percutØ. 

 

En outre, l�examen de l�alimentation en combustible du moteur a ØtØ fait ; il n�a rien 

montrØ d�anormal. En supposant que le moteur ait eu des problŁmes d�alimentation tout en 

restant en route, le patron aurait pu virer pour Øviter les rochers, en passant le lit du vent. 

 

Les enquŒteurs du BEAmer n�ont pas retenu la dØfaillance mØcanique comme cause 

de l�accident. 

 
,6(� �$3��7��47"$ #�

 
Au moment de l�accident, le patron du MARIE MAO Øtait à la timonerie, le navire Øtant 

sous pilote automatique : son habitude est de passer en gouverne manuelle au passage du 

môle de Sainte Barbe. A la hauteur des Pierres Noires, un des matelots est descendu dans le 
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poste d�Øquipage, situØ sous la timonerie. Les deux autres matelots sont venus dans la 

timonerie vers 12 heures, quand le patron a mis le cap au 070°/075°; suivant les dØclarations 

du patron, ils ont fumØ une cigarette, puis se sont assoupis. 

 

Le patron a dØclarØ que, vu la bonne visibilitØ, il n�avait pas jugØ utile d�utiliser la 

table traçante. Il avait dØsactivØ à hauteur des Pierres Noires l�alarme de distance de sØcuritØ 

du radar, programmØe à 0,5 milles. Passant la tourelle latØrale Sud d�Ar Men Alec, il a mis le 

cap au 070° ./.075°. La route vraie d� Ar Men Alec au port du Conquet Øtant le 055°, le patron a 

donc tenu compte du courant de flot, portant au Nord, et du vent d�Est, qu�il avait sur son quart 

tribord avant. 

 

Les Instructions Nautiques publiØes par le SHOM (ouvrage C 2.2) prØcisent : « au 

mouillage du Conquet, le courant de flot passe par tourbillons portant tantôt vers l�entrØe du 

port, tantôt vers le phare de Kermorvan ». 

 

Le MARIE MAO ayant percutØ les fonds situØs dans le Nord-Est de la tourelle de la 

Louve, il est probable que le MARIE MAO ait laissØ la tourelle de la Louve sur son bâbord en la 

serrant de trŁs prŁs, et commencØ rapidement à raboter les roches avec son hØlice, dont 

l�extrØmitØ des pales passe largement en dessous de la semelle d�Øtambot, les mouvements 

de la houle facilitant le talonnage et pouvant en outre amplifier la vitesse du bateau par petits 

fonds. 

 

La navigation sous pilote automatique dans une zone de petits fonds avec une mer 

formØe et un vent frais soufflant de terre a pu conduire à un comportement du bateau à son 

approche du port, qui a ØtØ observØ comme erratique par des tØmoins. Une absence totale de 

vigilance de la part du patron à cet instant peut s eule expliquer cette situation hors contrôle et 

constitue un facteur.dØterminant de l�accident. 

 

Les conditions de l�Øvacuation du bateau confirment cet Øtat de fait : la surprise a ØtØ 

totale, et le patron n�a pris aucune des mesures ØlØmentaires requises par ce genre de 

situation : capelage des brassiŁres, mise à l�eau d u radeau de sauvetage, appel au CROSS. 

 

Les conditions de travail particuliŁres des fileyeurs, qui conduisent à des pØriodes 

intenses de sorties en mer, suivies de pØriode d�inaction à terre, suivant le rythme des marØes, 

peuvent conduire à des conditions de fatigue extrŒmes, surtout en fin de sortie : la tension a 

tendance à se relâcher, alors que les opØrations d� atterrissage et d�entrØe au port requiŁrent le 

plus d�attention. 
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Le fait que l�alarme de distance de sØcuritØ du radar ait ØtØ dØsactivØe a contribuØ à 

l�accident : elle aurait fait revenir le patron à l a rØalitØ. D�autre part, l�action de barrer 

manuellement l�aurait obligØ à maintenir son attention sur l�atterrissage et l�entrØe au port 

 

Une mauvaise utilisation des aides à la navigation,  pilote automatique et radar, 

constituent donc un autre facteur dØterminant du naufrage. 

 
-� 
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L�accident s�est produit dans une zone et avec des conditions de houle et de 

tourbillons dus à la marØe qui auraient exigØ une gouverne manuelle. D�autre part, l�activation 

de l�alarme de distance du radar aurait empŒchØ la perte de vigilance ; de mŒme, la gouverne 

manuelle aurait peut-Œtre aussi maintenu l�attention du patron. 

 

 

Dans les instants prØcØdant le naufrage, le navire s�est trouvØ dans une zone de 

hauts-fonds. Du fait d�une perte totale de vigilance, la situation est devenue incontrôlØe et 

l�accident inØluctable. En outre, l�effet de surprise n�a pas permis de prendre les dØcisions 

adØquates pour assurer l�Øvacuation du bateau.  

 

 

Les conditions mØtØorologiques, notamment la houle de Sud-Ouest bien formØe et 

le vent d�Est, le courant de marØe portant au Nord et la configuration gØographique des lieux 

ont aggravØ la situation. 
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*6� Le BEAmer recommande aux organisations professionnelles et à leurs 

administrations de tutelle d�Øtudier pour les navires de pŒche pratiquant un mØtier à 

caractŁre cyclique en fonction du coefficient de la marØe, l�Ølaboration de 

prØcautions particuliŁres destinØes à maintenir la vigilance des Øquipages, telles que 

la conception de tests de vigilance adaptØs à la petite pŒche ou l�organisation de la 

veille. 

 

*6� Le BEAmer recommande aux Øquipages l�utilisation systØmatique et effective de tous 

les dispositifs d�alarme de navigation prØsents à bord de leur navire (alarme radar, 

alarme GPS et autres). 

 

*6( Le BEAmer rappelle que les systŁmes de pilotage automatique ne doivent Œtre 

utilisØs que lorsque les conditions de navigation le permettent. Il recommande donc 

le passage en barre manuelle largement avant d�aborder des conditions 

hydrologiques ou de navigation difficiles : zones à  trafic intense ou à fort courant, 

chenaux, entrØes de port, etc. 
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Vues de l�Øpave par tribord avant et tribord arriŁre. 
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Vues de la semelle d’étambot. 


